
DÉCEMBRE 2016 16_INT_556

RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Fabien Deillon - ARASPE : regard de l'Etat de Vaud

Rappel de l'interpellation

L’ARASPE – Association Régionale de l’Action Sociale Prilly - Echallens est une association
intercommunale, selon ses propres statuts, régie pas ses propres statuts et par la Loi sur la prévoyance
et l’aide sociale (LPAS).

L’association regroupe 42 communes. Elle compte une cinquantaine de collaborateurs à temps plein
qui gèrent près de 1’500 dossiers par an.

Questions au Conseil d’Etat vaudois :

1. Quelle est la participation financière de l’Etat de Vaud aux frais de fonctionnement de
l’association ?

2. Comment fonctionne la gouvernance de l’Association ?

3. Comment l’activité de l’Association est-elle contrôlée ?

4. La gouvernance de cette association d’intérêt public est-elle toujours adaptée au droit actuel ?

5. Comment, et qui contrôle que la loi est correctement appliquée ?

Ne souhaite pas développer.

(Signé) Fabien Deillon

Réponse du Conseil d'Etat

Monsieur le député Fabien Deillon pose 5 questions au Conseil d’Etat relatives à l’organisation et à la
surveillance de l’Association Région d’Action Sociale Prilly-Echallens (ARASPE). Les
questions 3 et 5 de son interpellation seront traitées dans une seule réponse.

1 QUELLE EST LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE L’ETAT DE VAUD AUX FRAIS DE
FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION ?

L’ARASPE est composée de deux entités, soit du Centre social régional (CSR) qui est situé à Prilly et
dispose d’une antenne à Echallens et de l’Agence d’assurances sociales (AAS) qui est composée de
quatre bureaux situés à Prilly, Romanel, le Mont s/Lausanne et Echallens.

L’Etat ne participe pas aux frais de fonctionnement de l’ARASPE en tant que telle, mais aux frais de
fonctionnement de ses deux entités, le CSR et l’AA.

Le Service de prévoyance et d’aide sociales (SPAS) finance les postes des CSR sur la base d'un salaire
moyen par fonction et d'un quota par dossier (gestionnaires de dossiers spécialisés : 60 dossiers
payés/ETP ; AS : 90 dossiers payés/ETP). Au total, le SPAS a versé au CSR CHF 4.5 millions au titre
de la participation aux frais de fonctionnement pour 32 ETP, dont 8.9 ETP d’assistants sociaux

1



et 13.7 ETP de gestionnaires de dossiers spécialisés. Ces collaborateurs ont traité 1'483 dossiers
en 2015, ce qui correspond à 6.2% de l’ensemble de l’activité des CSR du canton.

Pour leurs tâches en matière de régimes fédéraux, les agences d'assurances sociales touchent une
indemnité sous la forme d'une contribution de la Caisse cantonale de compensation AVS. Pour les
activités en lien avec les régimes cantonaux - essentiellement les subsides aux primes d'assurance
maladie - le canton n'assure aucun financement direct.

Deux régimes faisaient exception : les PC Familles et la rente-pont ; pour eux, le Service des
assurances sociales et de l'hébergement (SASH) allouait une contribution jusqu’en 2016. Les montants
étaient déterminés sur la base d'un accord signé entre le Conseil des régions d’action sociale et le
SASH qui fixait une clé de répartition entre les agences. Ce montant représentait pour l’Association
régionale d'action sociale (ARAS) Prilly-Echallens CHF 54'547.- en 2014 et CHF 50'571.-
en 2015 (montant provisoire). Ces tâches, pour l'ARASPE, ont été transférées depuis 2016 au Centre
régional de décision du Grand Lausanne. Ainsi, le SASH ne versera plus aucun montant à l’ARASPE à
partir du 1er janvier 2017.

2 COMMENT FONCTIONNE LA GOUVERNANCE DE L’ASSOCIATION ?

Institutionnellement, l’ARASPE est une association de communes au sens des articles 112 ss de la Loi
sur les communes (LC). Les 42 communes membres collaborent pour accomplir ensemble une tâche
de compétence communale qui est celle de l’application de la loi du 2 décembre 2003 sur l’action
sociale vaudoise (LASV) selon ses articles 5 et 6. Conformément à la LC, le Conseil d’Etat a approuvé
les statuts de l’ARASPE, ce qui lui a donné son existence légale et lui a conféré la personnalité morale
de droit public.

Sa gouvernance est conforme aux 112 et ss. LC et comprend une direction exécutive, un comité de
direction et un conseil intercommunal pour la partie décisionnelle, ainsi qu’une commission de gestion
pour la partie contrôle.

Concernant les agences, les négociations entre le SASH et les ARAS se situent généralement au niveau
du Conseil des régions d’action sociale dans le cadre d’une convention globale. Lorsqu’une convention
implique des questions financières ou stratégiques, elle doit faire l’objet d’un accord de chacune des
associations, sans exception.

Quant aux CSR, le Chef du département de la santé et de l'action sociale (DSAS) rencontre une fois
par année le Conseil des régions d'action sociale afin d'échanger sur la stratégie du département en
matière de Revenu d'insertion (RI) et, plus largement, sur sa politique sociale.

3 COMMENT L’ACTIVITÉ DE L’ASSOCIATION EST-ELLE CONTRÔLÉE ? ET
COMMENT, ET QUI CONTRÔLE QUE LA LOI EST CORRECTEMENT APPLIQUÉE ?

L’ARASPE tient une comptabilité indépendante soumise aux règles de la comptabilité des communes.
Les comptes de l’association sont contrôlés par la fiduciaire " Hervest Fiduciaires SA ", organe de
révision, qui établit le rapport de l’organe de révision annuel. Elle émet un avis sur la comptabilité et
les comptes annuels en fonction des dispositions du Règlement cantonal sur la comptabilité des
communes du 14 décembre 1979 et des prescriptions de la LASV.

La surveillance de l’activité du CSR est assurée par le DSAS qui dispose d'une unité de contrôle et de
conseils (UCC) pour ce faire, rattachée au SPAS.

L’UCC effectue des audits réguliers auprès des autorités compétentes en matière d’aide sociale et dont
l’objectif est double. Premièrement, il s’agit de s’assurer de la conformité des prestations fournies en
matière d’aide sociale au cadre légal par des contrôles portant principalement sur des dossiers de
bénéficiaires du RI et sur l'organisation de l'autorité auditée. Deuxièmement, les audits doivent
permettre de prévenir les éventuelles failles dans l'application des dispositions légales par les autorités
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compétentes, notamment en émettant des recommandations à leur attention et en veillant à ce qu’elles
prennent les mesures correctives nécessaires, par exemple en matière de frais d’hébergement pour les
bénéficiaires devant être logés à l’hôtel.

En complément de ces audits de conformité, le SPAS a mis en place des outils permettant de mesurer
l’activité de chaque CSR à l’aide d’un monitoring des dossiers d’aide sociale. De plus, il s’assure,
grâce à l’instauration d’indicateurs spécifiques, que les exigences en matière de suivi social des
bénéficiaires et de gestion financière sont respectées.

Quant aux agences, qui n'exercent aucun pouvoir décisionnel au sujet des prestations à la population,
elles répondent directement auprès de leurs organes régionaux concernant leurs activités de services à
la population (information, conseil, appui ou aide à l'orientation). Pour le reste de leurs activités,
notamment leurs tâches de préparation des dossiers des requérants à une prestation (essentiellement
subsides à l'assurance maladie et prestations complémentaires AVS/AI), il n’existe pas de surveillance
active. Toutefois, un accompagnement se fait par le biais de formations ou de contacts réguliers,
organisées entre les collaborateurs des agences et ceux des organes décisionnels (Office vaudois de
l'assurance maladie, Caisse cantonale AVS) dans le but d'améliorer certains aspects orientés "métier".

4 LA GOUVERNANCE DE CETTE ASSOCIATION D’INTÉRÊT PUBLIC EST-ELLE
TOUJOURS ADAPTÉE AU DROIT ACTUEL ?

Comme évoqué à la question 2, l’ARASPE est une association de communes au sens des articles 112ss
LC.

Selon la Loi sur les communes, les associations de communes sont soumises à la surveillance de l’Etat
(art. 147 LC), ce qui signifie concrètement que les membres des organes sont assermentés par le Préfet
(art. 116 al. 3 LC), que les comptes des associations sont soumis à l’examen et au visa du Préfet
(art. 125c al. 4 LC), que ce dernier surveille régulièrement l’activité et la gestion des associations de
communes en ayant des contacts fréquents avec les membres des organes et en consultant une fois par
an les registres de procès-verbaux et autres registres. Le Préfet peut également procéder d’office ou sur
requête du Conseil d’Etat à des enquêtes administratives et demander aux autorités des associations
des rapports sur des objets déterminés (art. 141 LC). Finalement, dans des situations extrêmement
graves, le Conseil d’Etat pourrait décider d’une mise sous régie ou d’une mise sous contrôle des
associations de communes (art. 150ss LC).

L’ARASPE répond aux dispositions légales relatives aux associations de communes et la loi donne
donc des moyens à l’Etat de contrôler ces dernières.

Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 7 décembre 2016.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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